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SÉANCE DU 10 FRUCTIDOR AN II (27 AOÛT 1794) - N08 26-35 19 

25 

La Convention, après avoir entendu la 
lettre de plusieurs citoyens habitans l’île 
Tabago, détenus comme colons, la renvoie 
au comité de Sûreté générale, des Colonies 
et de la Marine réunis, pour y statuer (49). 

26 

Quatremère Lépine, sorti de Paris, 
croyant être compris dans la loi du 26 ger¬ 
minal, demande à y rentrer. 

Renvoi au comité de Sûreté générale (50). 

27 

Le conseil général de la commune de 
Dangeau [Eure-et-Loir], chef-lieu de canton, district de Dun-sur-Loir demande le réta¬ 
blissement de son marché. 

Renvoi aux comités d’ Agriculture et de 
Commerce (51). 

28 

Des ouvriers armuriers de Maubeuge [dé¬ 
partement du Nord], arrivés à Paris pour 
travailler, demandent la retenue qu’on leur 
a faite tant en route qu’à Charleville. 

Renvoi au comité de Salut public (52). 

29 

Sophie-Thérèse Relier, veuve de François 
Bernard Hemu, maréchal ferrant au sep¬ 
tième régiment de cavalerie, mort après 
trente-six ans de service, mère de six enfans, 
dont trois sont au service à l’armée du Nord, 
et les trois autres en bas âge, n’ayant qu’une 
pension de 150 L, et ne pouvant avec, vivre 
et élever ses enfans, réclame des secours. 

Renvoi aux comités des Secours et de la 
Guerre (53). 

30 

La Convention renvoie au comité d’ins¬ 
truction publique la pétition des administra¬ 
teurs du Lycée des arts, pour en faire un 
prompt rapport (54). 

(49) P.-V., XLIV, 175. (50) P.-V., XLIV, 175. (51) P.-V., XLIV, 175. 
(52) P.-V., XLIV, 175. 
(53) P.-V., XLIV, 175. 
(54) P.-V., XLIV, 175. 

31 

Les ouvriers platineurs de la maison 
Bachi se plaignent des vexations qu’ils 
éprouvent de la part du conseil d’administra¬ 
tion, qui ne veut point entendre leurs récla¬ 
mations, et demandent l’exécution de l’ar¬ 
rêté du comité de Salut public. 

Renvoyé aux comités de Salut public et de 
la Guerre pour en faire le rapport sous trois 
jours (55). 

32 

Adam, chef d’escadron, demande à être 
réintégré dans ses fonctions, et à voler à son 
poste avec ses frères d’armes pour concourir 
à l’affermissement de la République. 

Renvoyé aux comités de Salut public et de 
la Guerre, pour en faire le rapport sous trois 
jours (56). 

33 

Les Belges réfugiés viennent remercier la 
Convention de ce qu’elle a brisé leurs fers, et 
demandent des secours pour retourner dans 
leurs foyers. 

Renvoyé au comité des Secours (57). 

Les Belges réfugiés remercient la Conven¬ 
tion de l’hospitalité qu’elle leur a donnée; ils 
exposent que plusieurs de leurs concitoyens ne 
peuvent se rendre dans leurs foyers, parcequ’ils 
n’ont pas le moyen de payer leurs hôtes (58). 

34 

Pierre-Charles-Emest Reignac, François 
Dessy, Louis Danhaière et Alexis Tassier, 
tous quatre capitaines au dix-septième ré¬ 
giment de chasseurs, et Edouard-Joseph 
Deleune, sous-lieutenant au même régi¬ 
ment, Belges et Liégeois réfugiés, deman¬ 
dent leurs appointemens depuis le licencie¬ 
ment de leur corps, et à servir la patrie. 

Renvoyé au comité de la Guerre (59). 

35 

Coquet présente un moulin de son inven¬ 
tion, dont l’effet doit dépouiller le grain de 
toutes les taches noires qui lui donnent un mauvais goût et une mauvaise odeur. 

(55) P.-V., XLIV, 175-176. (56) P.-V., XLIV, 176. (57) P.-V., XLIV, 176. (58) Ann. patr., n° 604. J. Fr., n° 702. (59) P.-V., XLIV, 176. 
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